








Mobilisation inter associative pour le Téléthon 2009 co-organisé 
par Atout Forme Fitness, l’ALEFPA / IME La Roseraie et la 
Ville de La Souterraine. Un fil rouge a conduit les participants 
de l’Esplanade Yves Furet à l’IME La Roseraie en passant par le 
Cheix et       Bridiers… à pieds, en moto, en calèche, en courant, en 
buggy, en vélo, en marchant… avec un record de dons cette année 
malgré une participation moyenne du fait d’une météo capricieuse. 
En effet,    environ 4700 € ont été récoltés (plus du double par rap-

port à 2008) lors des différents événements des 4 et 5 décembre. Un clin d’œil à France Bleu Creuse et à Evelyne 
ADAM qui a animé en direct son émission nationale sur l’ensemble des stations depuis le cirque VALDI. 
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HABITAT 

CREUSALIS crée une agence pour le secteur ouest de la Creuse 
  
 Le 17 septembre dernier, CREUSALIS inaugurait sa première agence décentralisée à La Souterraine. 
 Cette structure ouverte au public depuis le 1

er
 septembre 2009 est le fruit de la volonté de l'Office Public de l'Habitat de 

La Creuse d'être au plus près de ses locataires afin de leur offrir un véritable service de proximité efficace et de qualité. 
 L'Agence Ouest, gère un patrimoine de 1100 logements situés sur un secteur comprenant les cantons de Dun le Pales-
tel, La Souterraine, Le Grand-Bourg, Bénévent l'Abbaye et Bourganeuf. CREUSALIS y a implanté ses bureaux  au 1er étage 
du bâtiment des “ Tourterelles ” 10, rue Joliot Curie au Puycharraud. Accueillants et fonctionnels, ceux-ci disposent d'un 
accès pour personnes à mobilité réduite. 
 

L’équipe de CREUSALIS est à votre disposition du lundi au vendredi de 8h à 17h, sans           
interruption. (tel : 05 55 89 11 11) 
 

 Le personnel se compose actuellement : 

 d'un chef d'agence  ; 

 d'une chargée d'accueil et du secrétariat   ; 

 d'une chargée de clientèle  ; 

 d'une conseillère sociale  ; 

 de 4 agents d'entretien dont 2 basés à Bourganeuf  

 de 12 femmes de ménage réparties dans les différentes cités 
 

 Dans ces nouveaux locaux, les locataires actuels et futurs trouveront, outre un accueil chaleureux, tous les renseigne-
ments qu'ils souhaitent concernant leur demande de logement, la gestion et l'entretien de celui-ci, de même qu'un accompa-
gnement social et la prise en compte de leurs réclamations. 
 
 Par cette décentralisation, CREUSALIS souhaite se rapprocher de ses clients qui trouveront certainement un intérêt à 
cette démarche de service public. N'hésitez pas à leur rendre visite ! 

             PARTENARIAT 

SDIS / LA SOUTERRAINE 
Une convention de partenariat a été signée  en-

tre la commune de La Souterraine et le SDIS (Service Dé-
partemental d’Incendie et de Secours) afin de permettre aux 
personnels qui le souhaiteraient d’intégrer le corps des    
sapeurs-pompiers. Cette convention précise les conditions 
d’intervention des personnels communaux pendant leurs 
heures de travail. 

CONSTRUCTION et REHABILITATION de BÂTIMENTS 
 La commune poursuit en 2010 les deux gros programmes engagés en 2009 : Maison de l’Emploi 
et de la Formation et Maison des Associations. 
 Un programme de construction de 12 logements en locatif aménagés pour les personnes handicapées et 12 
logements sociaux (en locatif) est prévu par CREUSALIS courant 2010.Une campagne importante de travaux d’i-
solation des logements est prévue sur plus de 200 appartements dans le quartier du Puycharaud en 2010 et 2011. 
 D’autre projets privés viendront compléter le parc locatif (Résidence Senior). 2010 verra également la réali-
sation d’un projet hôtelier de 32 chambres à La Prade. A citer enfin la réhabilitation du Couvent du Sauveur qui 
deviendra dès 2011 un Centre International de Formation aux Métiers de l’Urgence Sociale. 

DEMOCRATIE LOCALE 
 L’analyse des réponses au questionnaire « Démocratie Locale » paru dans le Bulletin Municipal  
n°53 est en cours. Déjà des pistes se dégagent tant du point de vue de la communication et de la diffusion des 
informations en direction des citoyens que de l’approche de l’idée de « démocratie participative » au travers 
des réunions publiques, de quartier… De nombreuses idées dans ces différents domaines émergent et des propo-
sitions intéressantes viennent compléter le travail de réflexion de la Municipalité. Les Commissions « Bien Vivre » 
ou « Culture » par exemple trouveront dans ces suggestions des pistes de travail. 
 Il vous est encore possible de nous retourner ce questionnaire avant le 31 mars 2010 (ou de vous le procu-
rer à l’accueil en Mairie) afin d’affiner au plus près des attentes des citoyens cet outil indispensable au service des 
élus. 
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ENVIRONNEMENT 

LE CONTRAT DE RIVIERE SEDELLE 
Le 18 Novembre dernier, à Orléans,  le contrat de rivière SEDELLE, porté par le SIASEBRE depuis 10 ans (Syndicat 

Intercommunal d’Aménagement  Sédelle-Cazine-Brézantine) est labellisé par le comité d’agrément du bassin Loire Bretagne. 
Ce syndicat regroupe quinze communes des cantons de La Souterraine et Dun le Palestel sur 185 Kms des trois 

cours d’eau principaux, de leur chevelu et des nombreuses sources. Notre bassin se situe en tête du bassin Loire –Bretagne.  
Le comité syndical est constitué de deux représentants par commune (élus municipaux ) Martine Escure et Frédéric 

Alonzo représentent la commune de La Souterraine. Martine Escure est élue prési-
dente en 2008. Le bureau est situé dans le bâtiment Saint Joseph rue de l’Hermita-
ge, Elodie Mourioux assure la fonction de technicienne de rivière au sein du syndi-
cat. 

En 1998 force est de constater que l’état de nos rivières se dégrade : au 
niveau physique (ensablement, effondrement des berges,..), au niveau de la qualité 
de l’eau (réchauffement, augmentation de l’apport des  matières en suspension), au 
niveau de nos paysages et de la biodiversité. Sous l’impulsion des élus locaux les 
acteurs se mobilisent et le Contrat de rivière est l’outil adapté. 
 

 6 ETUDES pour 1 CONTRAT  
 

 Elles font apparaître un constat et des mesures à prendre. De plus la Directi-
ve (européenne) Cadre sur l’Eau exige le bon état environnemental des rivières en 
2015. Le contrat de rivière Sédelle se décline en trois enjeux, 22 objectifs et 50 actions. L’ensemble des documents peuvent 
être consultés sur le site du SIASEBRE (www.siasebre.fr) 

LA PÊCHE DE L’ETANG DU CHEIX 
 Depuis 3 ans, l’étang du Cheix n’avait pas été pêché. Pendant ces 3 années, un empoissonne-
ment   raisonné a été effectué afin de pouvoir garder l’activité pêche sur ce lieu tout en respectant une 
qualité de l’eau propice à la baignade l’été. Cet empoissonnement consiste en l’apport de gardons, truites, perches, 
sandres pour un total d’environ 800 kg de poissons par an. 
 C’est une pêche au filet qui a été organisée en 2009. Cette technique a été choisie afin de ne pas blesser le 
poisson. La pêche est assurée par l’entreprise de pisciculture Baudon des Grands Chézeaux avec le concours de 
bénévoles de la commune et d’élus. Elle a eu lieu le samedi 28 novembre à partir de 8h30 avec une vente de poissons 
sur la chaussée. 1450 kg gardons, 50 kg sandres, 100 kg brochets, 25 kg perches ont été remis à l’eau tandis qu’une 
centaine de kg de poissons ont été vendus par l’entreprise de pisciculture. 
 Cette action s’inscrit dans le cadre plus général qu’est celui de l’aménagement et de l’entretien de cet espace 
naturel. Espace de pêche de mars à fin novembre (selon les espèces), espace de promenade/jeu tout au long de l’an-
née, espace de baignade l’été, proximité du camping dont le fonctionnement atteste d’une très bonne fréquentation 
(en particulier sur les chalets gérés par l’Office de Tourisme du Pays Sos-
tranien), manifestations diverses tout au long de l’année (marchés de pro-

ducteurs, cinéma en 
plein air, 14 juillet, 
manifestations spor-
tives diverses…) 
font de ce site un 
lieu important pour 
les Sostraniens et 
les touristes en sé-
jour chez nous. 

DELICES D’AUTOMNE 
 En raison des travaux place de la MEF, une nouvelle formule a été inaugurée par l’asso-
ciation des 4 Saisons pour la Fête d’Automne en installant sa manifestation place d’Armes. Pla-
cée cette année sous le signe du Développement Durable avec de nouveaux exposants, la fête 
attire les acheteurs de pommes, boudins, andouillettes, jus de pomme frais, châtaignes grillées 
tout au long de la journée. Le VELIM (vélo électrique) a suscité la curiosité des élus et 
des visiteurs qui tous se sont livrés à un essai. 
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SPORT 

ENTENTE PONGISTE du PAYS SOSTRANIEN 

 Edith GOUDARD, cheville ouvrière du basket 
sostranien et départemental s’est vue remettre la mé-
daille d’or de la fédération par les instances dirigean-
tes de la ligue du Limousin. Joueuse, entraîneur, prési-
dente, coach… Edith conduit le    basket creusois à la 
manière du regretté Christian RIU.  
 La formation des jeunes lui tient particulière-
ment à cœur et elle a créé un carnet d’entraînement en 
direction des mini-basketteurs limousins.  
 Félicitations pour cette distinction rarissime. 

 Le SIERS, en partenariat avec Le Relais a mis en place sur le territoire de la commune 4  
conteneurs à textile (place des Marronniers, déchèterie, Las Damas et angle Rue de Lavaud / Bd de 
la Liberté). Textiles acceptés : vêtements, linge de maison (draps, torchons…) et chaussures en 
sacs bien fermés. 
 Pour préserver la qualité des textiles que vous donnez et permettre d’assurer la pérennité de 
l’activité, merci de respecter les consignes suivantes : 
 - donner des vêtements propres : les textiles souillés ne permettent pas leur utilisation ou leur 
recyclage. 
 - les chaussures doivent être portables en l’état et attachées ensemble par les lacets. 
 - mettre les textiles, linge de maison et chaussures dans des sacs de moins de 100 litres. 
 -veiller toujours à fermer les sacs. 
 - ne pas déposer de vêtements en vrac ou dans des cartons. 

NOUVEAU : COLLECTE DE TEXTILES 
 

LE RELAIS 

 Les 17 et 18 octobre, l’EPPS a une nouvelle fois organisé de 
façon exemplaire une compétition de niveau national : le 1er tour de 
critérium de nationale 2 regroupant, dans la catégorie –18 ans des   
ligues du Sud-Ouest.  
 Tous les membres du club étaient mobilisés pour installer,     
accueillir, organiser et gérer les rencontres, arbitrer, préparer les       
repas… L’excellence de l’organisation a été signalée par tous les partici-
pants.  Bravo à l’EPPS pour cette belle image donnée de l’accueil     
creusois. 

 En septembre 2009, la section 
« Raid » de l’association Endurance 23 
composée de C.Guéret, T.Maudeux, 
D.Ferez, V.Germaneau a réalisé un défi 
sportif hors norme à l’Île d’Oléron : 20h 
de compétition, à pied, en vélo, en kayak, 
en duo de bike and run, orientation… 
pour ramener 142 balises et donc        
terminer 1er de ce raid national !  
 Bravo à toute l’équipe ainsi qu’aux 
accompagnateurs, soutiens matériel et 
moral. 

TOUR DE LA CREUSE  

MEDAILLE 

 Le 14ème tour de la Creuse (élèves de 
cycle 3) s’est élancé de l’IME de la Roseraie fin 
octobre.  
 Le but de cette épreuve organisée par la 
Fédération des Œuvres Laïques depuis 1995 
est d’initier les jeunes à la sécurité routière en vélo 
et de les préparer à la conduite sur route. 
 Par cette participation, l’IME la Roseraie 
démontre s’il le fallait, la pertinence de son implica-
tion dans les actions locales : rencontres USEP 
avec les écoles du secteur, Cross USEP,         
Ekikid’s…, partenariat avec le Centre de Loisirs 
Sans Hébergement, prêt de véhicules aux associa-
tions (Stade Marchois, Club Nautique…).  
 Merci et bravo à tous pour la pertinence et 
l’excellence des relations. 

RAID OLERON 

Performance... Enduran-
ce... Compétence... Ex-
cellence... Pertinence...                                   
Récompense... Tous ces 
mots peuvent   s’appli-
quer à nos associations 
sportives locales. Les 
lauriers des Trophées des 
Sports à peine distribués, 
des sportifs s’illustrent 
soit par leurs performan-
ces, soit par leurs compé-
tences et la qualité de 
l’image donnée de la vie 
sportive sostranienne. 

 Le rendez-vous sostranien qui accueille 1500 participants sera de    
retour en 2010. Après une pause en 2009, l’épreuve cyclo-touristique de   
l’Ecureuil  aura bien le 1er week-end de septembre prochain.   
 Lors de la soirée à l’Espace Culturel Yves Furet qui devait mettre un point 
final à la grande aventure de l’Ecureuil, Vélo 23, au travers d’un nouveau collec-
tif a annoncé la bonne nouvelle devant une salle comble où avaient pris places… sportifs, sponsors, commerçants, artisans, bénévoles, mo-
tards… de la Creuse et de la Haute-Vienne. Roland MARTIN, Président Régional UFOLEP et André MASVIGNIER, vice-président du Conseil 
Général, chargé des sports ont accueilli l’un et l’autre la nouvelle avec beaucoup de satisfaction. Rendez-vous en septembre 2010 ! 

L’ECUREUIL 
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CONVIVIALITE 

REPAS DE L’AMITIE AU CENTRE CULTUREL YVES FURET 
 A l’initiative de la Commune et organisé par le Centre Communal d’Action Sociale, le traditionnel repas de l’amitié a  
réuni cette année plus de 400 convives et élus le dimanche 29 novembre au centre culturel Yves Furet. Elus et personnel du 
CCAS ont été mobilisés tant à l’accueil qu’au service de l’apéritif. Le repas a été servi dans les meilleures conditions par Mi-
chel Dardanne et son équipe et le bal a été animé par les « Copains du Musette ». Les ingrédients de la réussite étaient alors    
réunis pour cette journée où convivialité et solidarité en étaient les maîtres mots. 

PÈRE NOEL VERT AU SECOURS POPULAIRE 
 Près de 150 personnes, parents et enfants se sont rassemblés à 
l’ancienne mairie afin d’accueillir le traditionnel Père 
Noël Vert du Secours Populaire. A l’issue d’un specta-
cle proposé par Barouf et Loupiotes, la distribution des 
cadeaux et des friandises a pu avoir lieu dans un 
joyeux brouhaha. Toute l’équipe du Secours Populaire 
de La Souterraine était présente à l’avant dernière 
manifestation de l’année, la dernière étant le marché 

 
GOÛTER   
DE NOEL 
DU CLUB 
DES    
NOUNOUS 

  
C’est dans le cadre de la Salle des Fêtes Rue 
du Coq que le Club des Nounous avait convié 
parents et enfants pour une sympathique distri-
bution de cadeaux. Une cinquantaine de bam-
bins aux mines réjouies, parfois impressionnés 
par le Père Noël, et leurs familles se sont      
retrouvées aux côtés des responsables du Club 
des Nounous pour recevoir les cadeaux avant 
de partager ensemble un goûter « spécial 
Noël » ! 

INFO MEDIA 

  « Donner une Voix aux habitants du nord du Limousin» 
 

En 2009, RMJ a consacré sa programmation à  des rendez-vous d'information réguliers, des rubriques 
pratiques et des thématiques culturelles, politiques, sociales… RMJ met en évidence l’actualité culturelle, le Touris-
me, le patrimoine,  les Associations et  l’Agriculture de sa région à travers ses magazines quotidiens. 

 

Grâce au partenariat avec RMJ, toutes les associations de La Souterraine        
peuvent annoncer gratuitement leurs manifestations.  
 

 RMJ, c’est :  
 

 15 000 auditeurs réguliers chaque semaine (étude médiamétrie 2009) 

 700 manifestations et rendez-vous annoncés chaque année dans ses agendas quotidiens. 
 5 magazines par semaine pour la présentation des manifestations, des projets et des porteurs de projets : 
 Cultures Vives, Plein Champ, C’est dans ma Nature, Magazine 1901… 
 2 reportages quotidiens pour mettre en avant l’actualité de sa région. 
 Des Journaux Locaux, Régionaux, Nationaux et Internationaux (Journal des radios associatives, Radio 
 France Internationale) 
 Une quarantaine de communes du nord du Limousin qui lui font confiance pour l’information locale. 
 Le suivi des Manifestations Locales et Régionales. 
 L’Annonce des Programmes Culturels de la région.    
                                                          RMJ, votre radio au plus proche de vous  

                                                                                    sur le 90.1 FM ou sur le www.rmj.asso.fr 
        RMJ – La Radio des Meilleurs Jours 
             9 rue du Pont du Gué 
      87190 Magnac- Laval 

 

      Téléphone 05 55 68 61 80 – Télécopie 05 55 68 66 93 – 
rmj.radio@wanadoo.fr 

P’TIT COUP 
D’PUB ! 

Soirée de GALA   

« ENSEMBLE »            
au profit du          
SECOURS          

POPULAIRE 
FRANCAIS 

le 27 Février 2010         
à 20h30                

au Centre Culturel 
Yves FURET 

avec : 
Arabesque 

Bridiers 
Chœur Victoria et 

Cordes et Cie 
GRS 

Les Saltimbanques 
Musiques en Mar-

che  / Jazz à la Sout’ 
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            7ème MARCHE DE NOEL  

CEREMONIE DES VŒUX 2010 

+ D’INFOS / PERMANENCES CCAS 

1er marché de Noël de la Région Limousin en termes d’exposants et de visiteurs, le Marché de Noël de La      
Souterraine a encore fait le plein cette année malgré la pluie de l’après-midi. Plus de 180 exposants, une foule 
évaluée à environ 8 à 10 000 personnes sur la journée, des nouveautés appréciées du public (nouvelles anima-

tions pour les enfants, thématique des « marchés du monde », rennes et dromadaires, Village de Noël et Village des Enfants, 
Parade de Noël…). Coordonné par Patrice Filloux (Maire adjoint chargé du Commerce et de l’Artisanat) avec le Pôle Anima-
tion, cet événement est réalisé en partenariat avec l’ASCAI, l’Office de Tourisme du Pays Sostranien, la MJC Centre Social, la 
Marche au Trot, avec l’appui de l’ensemble des Services Techniques de La Souterraine. 

 
 
 

 La traditionnelle cérémonie des Vœux du Maire de La Souterraine / Président de la Communauté de    
Communes du Pays Sostranien a été la première en Creuse d’une longue série. Après avoir dressé un rapide  
bilan de l’année 2009, bilan positif bien que confronté à la situation de crise au plan national et international,   
Jean-François Muguay a présenté les projets de la Commune et de la Communauté de Communes : Maison de l’Emploi et 
de la Formation, Maison des Associations, Zone de la Prade, travaux de voiries…. autant de projets portés par les deux   
collectivités qui démontrer que le territoire du Pays Sostranien est attractif. 
 Hugues MOUTOUH, nouveau Préfet de la Creuse ainsi que les parlementaires et élus creusois, élus municipaux et 
communautaires entouraient JF MUGUAY, Maire de La Souterraine devant plus de 400 personnes représentant l’ensemble 
des acteurs institutionnels, économiques, sociaux et le monde associatif local dans toute sa diversité. 

 

MNT     1er mardi du mois     14h00 / 15h00 

CPAM    1er et 3ème mercredis du mois   13h30 / 17h00 

La Croix d’Or   2ème mercredi du mois    14h / 16h 
CAF     2ème et 4ème vendredis du mois   matin : RDV RSA et permanence 13h / 16h 
FNATH    3ème samedi du mois     9h00 / 11h00 
MSA     le 12 du mois      9h00 / 12h00 
CRAMCO    1er et 3ème vendredis du mois   9h00 / 11h30 et 12h30 / 16h00 sur RDV 
Service Social CRAMCO 2ème, 3ème et 4ème lundis du mois  après-midi : sur RDV 
SPIP Creuse       voir fiche à la salle des permanences 

CICAS    2ème et 4ème mardis du mois   2ème et 4ème mardis du mois / matin RDV 
Défense et Solidarité des Assurés Sociaux   2ème samedi du mois  10h00 / 11h30 
MGEN    2ème mercredi du mois    13h30 / 16h30 
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Il faut entendre la grogne des Maires, toutes        

sensibilités confondues, devant la mise aux pas des          

collectivités. 
 

 Avec la réforme territoriale, le gouvernement tente de re-

prendre en main et de mettre au pas les collectivités Régions, Dé-

partements, Communes, majoritairement de gauche et ainsi de 

briser les poches de résistance à sa politique. C’est une attaque 

directe contre la démocratie locale et les besoins de ses habitants. 
 

 Poursuivant dans la voie du démantèlement beaucoup de 

Maires de territoires ruraux comme le nôtre n’en finissent pas de 

voir les services publics se réduire chaque jour davantage au nom 

d’une rentabilité  qui reste à démontrer. Les élus se sentent délais-

sés, inquiets, méprisés, suspectés. 
 

 La réforme de la fiscalité répond en premier à une deman-

de du MEDEF. On pourrait être d’accord sur la nécessité de la 

suppression de la taxe professionnelle mais il aurait été indispen-

sable d’en étudier auparavant, de manière sérieuse, les moyens 

financiers et fiscaux qui ne mettraient pas en péril les collectivi-

tés. 
 

 La réforme de la fiscalité ne va pas dans le sens souhaité. 

Pour les élus ce qui prime avant tout c’est la vie au quotidien de 

chaque citoyen. Ils veulent que l’on prenne en compte ce qu’ils 

demandent depuis longtemps, ils veulent continuer à agir et non à 

subir, ils refusent d’avoir à choisir entre l’augmentation de l’im-

pôt  des familles et la diminution des services rendus à chacun. 
 

 L’expérience prouve que les dotations de l’Etat pour com-

penser, diminuent  toujours. Par exemple la DGF (dotation géné-

rale de fonctionnement) n’augmentera en 2010 que de 0,6% 

alors que l’inflation prévue est de 1,2%. 

 

 A terme, les collectivités auront moins de moyens pour 

investir alors que l’on sait qu’elles réalisent 73% des investisse-

ments  publics. En remplaçant un impôt local par une dotation de 

compensation de l’Etat, la liberté de gestion des collectivités sera 

en cause. Le lien entre l’activité économique et le territoire sera 

distendu et pourtant les entreprises ont besoin d’infrastructures et 

de services publics de proximité. 
 

 En imposant sa réforme territoriale le gouvernement sou-

haite : 

   - diminuer le nombre de communes lieux de proximité et de 

contact direct, réduire le nombre d’élus locaux. C’est tout un 

pan de l’héritage républicain qui est en jeu. 

   - instaurer un taux maximum de subventions à 50% contre 

80% aujourd’hui. 

   - remplacer les conseillers généraux et régionaux par des  

conseillers territoriaux. Il n’en resterait qu’un pour les quatre 

cantons de l’Ouest Creuse. 
 

 Suite au Congrès des Maires, au mouvement engagé par de 

très nombreux élus locaux de toutes tendances, la majorité muni-

cipale demande : 

   - qu’une réflexion s’engage sur une politique fiscale incitative 

en élargissant la base d’imposition aux actifs financiers des entre-

prises et des banques. 

   - qu’une réforme de la fiscalité locale (taxe d’habitation, taxe 

foncière) soit engagée en incluant le revenu dans le calcul des 

impôts des ménages. 

   - qu’un large débat soit lancé avec les élus, la population sur 

la réforme territoriale. 
 

 Il est grand temps, que les collectivités territoriales aux-

quelles on transfère toujours plus de missions nouvelles, obtien-

nent les moyens financiers pour les conduire, satisfaire les besoins 

et attentes des habitants tout en contribuant au dynamisme écono-

mique du territoire. 

Les modalités de la réforme de la taxe professionnelle 
 

 C’est la réforme la plus importante engagée en matière de fisca-

lité locale et de fiscalité des entreprises depuis 1974. Rappelons que 

c’est un impôt unique en Europe que les politiques de tous bords ont 

dénoncé pour son caractère injuste. F. Mitterand en 1983 le qualifiait 

« d’insensé et imbécile ». Il contribue à l’érosion des emplois indus-

triels en France (-500 000 en 15 ans) puisque plus une entreprise inves-

tit, plus elle est taxée. Le produit de la TP représente 22,6 milliards 

d’euros pour les collectivités locales.  

 

 Contrairement à certaines affirmations, le projet de réforme offre 

une triple garantie aux collectivités locales : 

 

 - Garantie de leur autonomie financière (article 72-2 de la Constitution) 

 Il ne s’agit pas de déployer les charges des entreprises sur les 

ménages. Les ressources financières des collectivités constituées de la 

future contribution économique territoriale, de la totalité du produit de 

la taxe d’habitation jusqu’ici partagée avec le Département, des taxes 

foncières jusqu’ici partagées avec la Région, de la taxe sur les entrepri-

ses commerciales et d’une partie d’une nouvelle taxe sur les entreprises 

du réseau.  

 Ce sont bien des ressources fiscales qui remplaceront le pro-

duit TP et non des dotations d’Etat. 

 

 - Garantie individuelle des ressources 
 Pour les collectivités, le remplacement d’un panier d’impôts par 

un autre pourra avoir des conséquences financières positives ou négati-

ves qu’un fonds national de Garantie Individuelle aura vocation à corri-

ger.  

 Il n’y aura donc aucun recul de la capacité financière des 

communes et EPCI puisque l’Etat ajoutera la différence. 

 

 - Garantie d’un lien fort entre entreprises et territoires 

 La TP est remplacée par une contribution économique terri-

toriale composée de 2 parties : la cotisation locale d’activité assise sur 

l’assiette foncière et l’assiette des recettes des professions libérales 

(impôt au taux fixé par commune ou EPCI) et la cotisation complémen-

taire assise sur la valeur ajoutée des entreprises (impôt calculé par l’en-

treprise avec un taux national) 

  

 2010, année de transition. 

 

 Dès 2010, pour combler la perte de la taxe professionnelle, les 

communes recevront une compensation relais avec la garantie qu’el-

le sera au moins «équivalente au produit reçu en 2009, corrigé le cas 

échéant des variations du taux de la CLA. Le Premier Ministre a confir-

mé à l’occasion du Congrès des Maires une clause de revoyure pour 

faire le point sur la réforme. 

  

 2011 et après. 

 

 Communes et EPCI recevront les impôts selon le schéma décidé 

dans le cadre de la loi de finances 2010. Ils voteront librement leurs 

taux. A bases et taux constants, leurs ressources seront garanties en 

2011.  

 A partir de 2012, les recettes fiscales évolueront en fonction de 

la réalité économique des territoires avec reconduction des dotations 

reçues par les collectivités perdantes. 

 

 Qu’une réforme de cette nature suscite des craintes, c’est      

normal. Néanmoins, c’est une urgence pour maintenir notre industrie et 

pour préparer la sortie de crise car finalement, le véritable danger pour 

les communes aujourd’hui, c’est la disparition de leurs ressources du 

fait des délocalisations ou de la disparition d’entreprises industrielles et 

elles ne peuvent pas ignorer cette menace qui pèse sur l’économie    

française. 
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REPERTOIRE UTILE 
 Sapeurs Pompiers      Appel d’Urgence : 18       Administration : 05 55 63 34 03 

Gendarmerie : 05 55 63 17 17 
Médecin de garde : 17      Centre Hospitalier Eugène Jammot : 05 55 63 58 00 

 
MEDECINS 

Drs COLAS et PERCEVAL     16 rue de la Vigne     05 55 63 17 76 
Drs FISTRE et PETIT     2 rue du Coq     05 55 63 34 70 

Dr JEUDI     2 route de Limoges     05 55 63 21 52 
Dr LASCOUX-HUGUET     23 rue de Lavaud     05 55 63 03 23 

Dr SAPELIER     rue A.Coulon     05 55 63 20 10 
 

OPHTALMOLOGISTES 
Dr JP.MOUSNIEER     5 rue Fontfroide     05 55 63 27 85 

 
PSYCHIATRE 

Dr C.MOUSNIER     5 rue Fontfroide     05 55 63 19 77 
 

ORTHOPHONISTE 
M.ZIMMERMANN     23 rue de Lavaud     05 55 63 36 90 

 
DENTISTES 

DR ARIZTIA     6 avenue J.Curie     05 55 63 71 75 
Dr JOUANNIN     6 avenue J.Curie     05 55 63 34 48 

Dr ROUX-TRIAS     6 avenue J.Curie     05 55 63 33 63 
Dr VERGNE-LEJEUNE     2 avenue du Pont Neuf     05 55 63 06 73 

 
PHARMACIES 

BOUCHARDON     1 place du Marché     05 55 63 04 42 
DALLO     40 rue Montaudon     05 55 63 02 11 

PENOT-MASSALVE     8 rue du Dr Marlaud     05 55 63 02 75 
LAMARE     21 place du Marché     05 55 63 24 81 

 
MASSEURS KINESITHERAPEUTES 

Cabinet AUDOUSSET/BOSPHORE/CHAZEIRAT/LALLEMENT/GOURSAUD                               
Rue des Fossés St Michel     05 55 63 02 42 

Cabinet BELLETEIX     27 place du Marché     05 55 63 30 00 
Cabinet FEL     6 rue Henri Naturel     05 55 63 12 64 
Cabinet JALLET     6 rue du Fort     05 55 63 16 04 

Cabinet BARUSSEAU     44 rue du Lizou     05 55 63 73 46 
 

LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES 
Dr MENARD     22 Bd Mestadier     05 55 63 06 07 

 
PEDICURES / PODOLOGUES 

M CHERIF-SALAH     Rue des Fossés St Michel     05 55 63 02 42 
M FEL     Rue Henri Naturel     05 55 63 12 64 
M GUILLOT     Place du Fort     05 55 63 18 33 

 
SERVICES SOINS INFIRMIER A DOMICILE 

Centre Hospitalier E Jammot     05 55 63 77 84 
 

INFIRMIERS A DOMICILE 
BARAYE/CLAVEROLAS     3 rue Y Fesneau     05 55 63 08 63 

Cabinet BENARD/BRIDEMOUTIER/FRADEAUD/BRIONNEAUD/VIVES                                          
5 rue Montaudon     05 55 63 22 83 

BONNAUD-GUILLON     24 avenue de la République     05 55 63 14 10 
DECOURSIER-PICHON     27 place du Marché     05 55 63 08 27 

R JALLET     3 rue Basse St Michel     05 55 63 16 04 
N PRIEUR     Malonze     05 55 63 25 01 

 
POMPES FUNEBRES 

PIERRE     Avenue de la Libération     05 55 63 01 31 
MAQUIN     Avenue de la Libération     05 55 63 81 81 

 
AMBULANCIER 

GUINARD     Lotissement de la Parondelle     05 55 63 27 24 
PIERRE     Avenue de la Libération     05 55 63 01 31 

 
ASSISTANTES SOCIALES 

Bd Mestadier     05 55 63 93 00 
CCAS     Rue de l’Hermitage     05 55 63 35 95 

 
VETERINAIRES 

Clinique La Licorne     10 Bd J Moulin     05 55 63 03 09 
Cabinet Phoenix     17 Bd Roger Gardet     05 55 63 53 53 

Responsable de rédaction   
Jean-François MUGUAY 
Mairie 
Rue de l’Hermitage 
23300 La Souterraine 
05 55 63 97 80 
 
Comité de rédaction 
Bureau Municipal 
 
Administration 
Annie Lalande 
Directrice Générale des Services 
 
Coordination et conception 
Jean-Noël PINAUD 
Directeur de Cabinet 
 
Impression 
FABREGUE 
St Yrieix la Perche 
05 55 08 39 39 
 
Crédits photos  
Pôle Animation 
Le Petit Marchois 
Associations sostraniennes. 

Les joies des sports 

d’hiver à deux pas de 

l’Hôtel de Ville !... 


